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d’eau, mais on peut suivre directement le renforcement de l’image en l'examinant par trans­
parence, ce qui n’est pas le cas dans l’emploi du renforçateur ordinaire au bichlorure de 
mercure, qui nécessite un deuxième bain d'ammoniaque pour ramener l’image à sa couleur 
et à son intensité finales.

Cette méthode de renforcement, très séduisante par la commodité de son emploi et la facile 
surveillance des progrès de l'intensification, n’a cependant pas pu se généraliser jusqu’ici.

Elle présente, en effet, un inconvénient capital : les images renforcées manquentdesta- 
bilité, elles jaunissent à la longue et diminuent peu à peu d’intensité (1) sans qu’on ait pu 
jusqu’ici préciser la cause de cette altération.

Afin de chercher les moyens d’y remédier, nous avons d’abord essayé d’établir la théo­
rie de l’opération du renforcement.

Hypothèses sur les réactions du renforcement à l'iodure mercurique 
et à l’hyposulfite de soude.

On peut admettre que la dissolution d’iodure mercurique dans l’hyposulfite de soude a lieu 
par suite de laformation d’un sel double répondant à la formule : Hg 12 + 2 (Na2 S2 03 ) qui 
correspondrait du reste aux proportions respectives des réactifs entrant dans la composition 
du renforçateur.

(1) Prüm. Phot. Mitth. 1880,T. 17 p. 7 Debenham. Phot. Wochenbl 1881 p. 372 et Phot. News 1882.
(2) On pourrait également croire que, dans l’action de l’hyposulhte de soude sur l’iodure mercureux, celui- 

ci cède son iode et transforme l’hyposulfite en tètrathionate, d’après l’équation :
Hg’2 12 + 2 (S2 03 Na2 ) = SI 06 Na2 + 2 Na I + Hg2 

mais d’une part la facilité avec laquelle on peut isoler de l'iodure mercurique et, d’autre part, la comparaison de 
cette réaction avec celles que l’on obtient avec d’autres dissolvants de l’iodure mercurique tendenta faire rejeter 
cette hypothèse.

On pourrait admettre également qu’il y a double décomposition et formation d’iodure de 
sodium et d’hyposulfite double de mercure et de sodium, d’après l’équation :

Hg 12 + 2 (Na2 S2 O3 ) = 2 Na I + Hg (Na S2 03 ) 2 
mais la facilité avec laquelle on régénère l’iodure mercurique de la solution confirme plutôt 
la première hypothèse, en faveur de laquelle militent différents arguments.

Si nous admettons donc que l’iodure mercurique se trouve simplement dissous dans 
l’hyposulfite de soude,on peut supposer que,sous l’influence de l’argent du cliché,il est réduit 
à l’état d'iodure mercureux, d’après l’équation :

2 Hg I2 + Ag2 = Hg2 12 4-2 Agi
Dans une deuxième phase, l’iodure mercureux serait décomposé par l’hyposulfite de 

soude, avec formation de mercure métallique et d'iodure mercurique, qui se redissoudrait 
dans l’hyposulfite de soude comme au début. L’iodure mercurique ainsi régénéré serait de 
nouveau réduit à l’état de sel mercureux par l’argent du cliché, puis celui-ci réagirait de 
nouveau sur l’hyposulfite comme au début et ainsi de suite, sans que l’hyposulfite entre 
autrement en réaction que grâce à sa propriété dissolvante pour l’iodure mercurique(2).

L’équation de la réaction serait la suivante :
Hg2 I2 4- 2 (S2 03 Na2 ) = Hg + [ Hg I2, (S2 08 Na2 )2]

L’équation totale peut donc s’écrire :
2 Hg 12 + 2 Ag + 2 (S2 03 Na2 ) = 2 Ag I + Hg + [Hg 12 ,(S2 03 Na2 )2]

L'intensification du cliché serait donc due, comme on le voit, au mélange de mercure 
et d’iodure d’argent qui prennent naissance dans la réaction.

On peut confirmer, dans une certaine mesure, cette hypothèse en constatant que l'image 
ainsi obtenue peut être facilement affaiblie en la traitant par une solution d’hyposulfite de 
soude qui dissout l’iodure d’argent. Si l’on ne dissout qu’une partie de l’iodure d’argent, l’af­
faiblissement n’est que partiel, mais on peut revenir à l’intensité de l’image initiale par 
dissolution complète de l’iodure d’argent. Il n'y a que la couleur de l’image qui est modifiée; 
elle est devenue un peu plus brune.
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Production rapide de /'altération de l’image.
Nous avons remarqué que l'on peut produire, en une dizaine d'heures environ, le phéno­

mène d'altération de l’image que l’on observe en laissant à l’air plusieurs mois les clichés 
renforcés à l’iodure mercurique et que l’on avait attribuée à tort jusqu’ici à l’action de la 
lumière et de l'air. Il suffit pour cela de laisser les clichés renforcés en contact avec l’eau. 
Nous nous sommes assurés que les sels contenus dans l’eau étaient étrangers à celle altéra­
tion. qui peut être produite aussi bien par l’eau distillée.

Dans ces conditions, on constate que l’image, qui est primitivement brun noir, jaunit 
peu à peu, et que le jaunissement s'accentue au furet à mesure que le contact avec l’eau se 
prolonge.

L’altération ainsi produite nous a paru être identique à celle constatée jusqu ici par une 
longue exposition à l’air et à la lumière, et elle peut avoir lieu dans l’obscurité.

Nature de l'altération.
Nous avons cherché à déterminer la nature du corps qui prend ainsi naissance. Nous 

avons supposé primitivement que ce changement de couleur était dû à la formation lente 
d’iodure mercureux par réaction de l’iodure d’argent sur le mercure, ou peut-être même de 
l’iodure mercurique, mais les réactions suivantes prouvent que cette hypothèse est fausse :

1. — Le composé ne noircit pas par des corps susceptibles de transformer l’iodure mer­
cureux en mercure et iodure mercurique, tel que le sullite de soude, l’iodure de potassium.

2. — Sous l’action de l’hyposulfite de soude, l’image s’affaiblit et le corps jaune qui forme 
l’image se dissout, ce qui n’aurait pas lieu pour l’iodure mercureux: celui-ci noircirait par 
l’hyposulfite de soude.

3. — Les dissolvants de Fiodure mercurique, autres que l’hyposulfite de soude n'ont 
aucune action sur le cliché.

'1 . — Il blanchit peu à peu par l'acide nitrique ou l’acide chlorhydrique étendu.
5. — L'ammoniaque étendu est sans action sur lui.
6. — Le composé est réduit lentement par les réducteurs de l’iodure d’argent et limage 

noircit sans que l’intensité initiale paraisse sensiblement diminuée.
On peut supposer, que, sous l’influence de l’humidité et de l’oxygène dissous dans l’eau, 

le mercure s’oxydant forme avec l’iodure d'argent une combinaison, peut-être Ilg O. Agi 
d’une couleur jaune. Un tel composé répondrait parfaitement aux propriétés que nousavons 
signalées plus haut.

Inaltérabilité de l’image après traitement par un révélateur.

Nous avons reconnu que, lorsqu’on plonge le cliché dans un des réducteurs de T’iodure 
d argent après un lavage sommaire succédant au renforcement, on peut obtenir la transfor­
mation intégrale de T’iodure d'argent en argent métallique, ce qui empêche toute altération 
ultérieure et formation de la combinaison d’oxyde de mercure et ‘iodure d’argent.

Cette opération ne modifie pas sensiblement l’intensité de l’image par transparence et 
ce n’est que par réflexion que l’on peut juger de la réduction de l’iodure d’argent, car la 
couche ne montre plus par réflexion une légère opalescence qu’elle présentait primitivement.

Ce traitement ultérieur par un révélateur est donc avantageux, car il assure la conser- 
vation de l image renforcée sans en changer I intensité et permet de bénéficier de tous les 
autres avantages du renforcement à l’iodure mercurique et à l’hyposullite de soude, sans en 
subir les inconvénients.

Emploi du sullite de soude comme dissolvant de l’iodure mercurique.

Ayant déterminé la cause probable de l’altération des clichés renforcés, avec la solution 
d iodure mercurique dans l’iodure de potassium, nous avons examiné si, en utilisant un 
dissolvant de l’iodure mercurique doué de propriétés réductrices et susceptible d’être 
employé en grand excès par rapport à l’iodure mercurique, il ne serait pas possible d’éviter 
cette altération.
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Nous avons constaté une nouvelle propriété de l’iodure mercurique, non encore signalée 
jusqu ici, c’est sa grande solubilité dans la solution aqueuse de sulfite de soude, et l’éner- 
gique propriété renforçatrice que possède cette solution. Contrairement à l’hyposulfite, le 
sulfite de soude peut être employé en quantité quelconque par rapport à l’iodure, sans que le 
mélange perde ses propriétés renforcalrices. C’est qu’en effet, le sulfite de soude n’exerce 
pas sur limage renforcée l’action dissolvante de T’hyposullite de soude. Le sulfite de soude 
remplissant comme dissolvant les qualités que nous signalons plus haut, nous avons exa­
miné les propriétés r’enforçatrices de la solution d’iodure mercurique dans le sulfite de soude 
et essayé si la conservation des images était plus longue qu'avec l’hyposulfite de soude.

Formule du Renforçateur au sulfite de soude et à l’iodure mercurique.

Nous avons reconnu que l’on obtient les meilleurs résultats en employant les quantités
suivantes :

Eau..................................................................................................... 100 gr.
Sulfite de soude anhydre.................................................................. 10 gr.
Todure mercurique............................................................................ 1 gr.

L’image s'intensifie graduellement en prenant une teinte brun foncé. On peut suivre 
pas à pas les progrès du renforcement et l’arrêter au point voulu. L’opération peut avoir 
lieu directement après le fixage du cliché, un lavage sommaire étant suffisant. En diluant 
cette solution, ou bien en prenant, pour la même teneur en sulfite, des quantités de plus en 
plus faibles l’iodure mercurique, on obtiendra un renforcement de plus en plus lent, mais 
l’intensification sera toujours d’autant plus grande qu'on prolongera plus l’opération.

D’autre part, on pourra obtenir une action de plus en plus rapide en augmentant peu à 
peu la teneur en iodure mercurique, sans dépasser cependant la quantité maxima de 2 gr. 
pour 100 gr. d’eau et 20 gr. de sulfite anhydre.

Altération de l’image renforcée à l’iodure mercurique et au sulfite de soude. 
Moyens de l’éviter.

Nous avons constaté que, lorsqu'on laisse digérer dans l'eau, pendant une dizaine 
d’heures environ, un cliché renforcé comme nous venons de l’indiquer, il prend peu à peu 
une coloration jaune verdâtre identique à celle qui prend naissance dans le cas du renfor­
çateur à l’hyposulfite et qui est due vraisemblablement aux mêmes causes. Cette propriété 
semble prouver que l’image est altérable dans des conditions analogues à celles indiquées 
pour les images renforcées en utilisant l’iodure mercurique et l’hyposulfitede soude. Si, au 
sortir du renforçateur, on lave l’épreuve dans les conditions normales, une demi-heure à 
trois quarts d’heure environ, on obtient une image qui devient peu à peu jaunâtre dans une 
atmosphère humide, mais dans une atmosphère sèche cette altération ne se manifeste que 
très lentement et ne devient nettement visible qu’après plusieurs mois.

On peut augmenter la durée de la conservation en plongeant l'épreuve, au sortir du 
renforçateur, dans une solution de sulfite de soude à 10 °jo, puis en lavant ensuite le cliché 
dans les conditions ordinaires.

Développement de l'image renforcée.

Enfin, on arrivera à éviter complètement l'altération de l’image en la plongeant, au 
sortir du renforçateur, après un lavage sommaire, dans un des réducteurs de l’iodure 
d’argent. Développateurs au paramidophiénol, au diamidophénol, à l’hydramine, à l’acide 
pyrogallique, à l’hydroquinone, etc....

Dans ces conditions, on arrive à transformer intégralement l iodure d’argent en argent 
métallique et il ne reste plus d’iode dans l’image. On peut alors laisser séjourner l'épreuve 
dans l’eau un temps quelconque sans qu aucun jaunissement de l’image se produise. Si l'on 
a négligé d'assurer la conservation de l image renforcée par un traitement avec un bain 
développateur, il sera toujours temps de le faire, même lorsque l’altération sera déjà
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admettre que l’iodure mercurique donne, avec le sulfite de soude, de liodure de sodium 
Na I et du sulfite double de sodium et de mercure Ilg (Na So3 -, d’après une équation 
analogue à celle que nous avons indiquée pour l’hyposulfite de soude.

Dans l’action du renforçateur sur l'argent du cliché, il est probable que la réaction a 
lieu en deux phases.

Dans la première, l’iodure mercurique serait réduit à l’état d’iodure mercureux, avec 
formation d’iodure d’argent.

Dans la deuxième, liodure mercureux serait dédoublé en mercure et jodure mercurique, 
qui se dissoudrait dans le sulfite de soude, d’après les équations :

2 Hg 12 + 2 Ag = Hg* 12 + 2 Ag I
Ng2 1* + 2 ($03 Na- ) = Hg + Ilg P , (So3 Na2 )2

Au lieu d’admettre l’hypothèse précédente, on pourrait également supposer, comme 
nous l'avons déjà signalé d’une façon analogue, à propos de l’hyposulfite de soude, que 
l’iodure mercurique provenant du dédoublement de l iodure mercureux, au lieu de former 
simplement une combinaison directe avec le sulfite de soude, donne avec ce corps, par 
double décomposition, de l’iodure de sodium et du sulfite double de mercure et de sodium. 
Il est du reste très diflicile de vérifier analytiquement la prédominance de l'une ou l'autre 
des réactions. Pourtant la facilité avec laquelle on peut isoler de l iodure mercurique de la 
solution parait militer en faveur de notre première hypothèse. On peut alors représenter la 
réaction complète par l'équation :

2 Hg 1* 4 2 Ag + 2 803 Naz = 2 Ag I + HIg I2 , 2 (Soà Na2 ) + Hg
On pourrait enfin croire que le sulfite de soude agit sur l'iode et l’iodure mercureux et 

se transforme en sulfate de soude, avec production de bisulfite de soude et mise en liberté 
de mercure, d’après l’équation :

Ilg* I2 +3(So3 Na2 1 + H2 0 = Sof Na2 + (Sol Na W)2 + 2 Na I + Hg*
mais nous avons reconnu, ainsi que nous l’avons indiqué plus haut, qu'on peut facilement 
isoler de liodure mercuriquede la liqueur et qu en outre non seulement la quantité de sulfate 
n’augmente pas mais le liquide ne devient pas acide, comme l’impliquerait la formation de 
bisulfite de soude.

Emploi de dissolvants divers pour constituer des renforçateurs 
avec liodure mercurique.

Nous avons essayé de constituer «les renforçateurs en dissolvant l iodure mercurique 
dans les substances suivantes : iodure de potassium, chlorure d’ammonium, chlorure de 
sodium ou de potassium.

Ces dissolvants, bien que donnant une intensification du cliché aussi grande que celle 
obtenue avec T’hyposullile ou le sulfite de soude, en exceptant toutefois le chlorure de potas­
sium et de sodium, dans lesquels liodure mercurique est peu soluble, présentent l'inconvé­
nient, si on les soumet à un lavage abondant, mais rapide, au sortir du bain renforçateur, de 
former dans la couche un précipité jaune plus ou moins rougeâtre, que nous supposons être 
un mélange d’iodure mercurique et mercureux. La formation de ce précipité est due, sans 
doute, au peu de stabilité des sels doubles formés par l’iodure mercurique et l'iodure de 
potassium ou les chlorures alcalins, et qui imprègnent la couche au moment du lavage. Nous 
avons constaté en effet que, dans l’emploi de ces dissolvants, pour constituer le renforçateur 
à liodure mercurique, on observe des réactions absolument analogues à celles que nous 
avons signalées dans l'emploi de l’hyposulfite de soude et du sulfite de soude.

Dans la première phase, nous supposons toujours qu'il se forme de l’iodure mercureux 
et de l’iodure d’argent. Dans la deuxième, il est également probable que liodure de potas­
sium ou les chlorures alcalins décomposent l’iodure mercureux, en libérant du mercure 
métallique et un sel double soluble formé soit «l’iodure mercurique et d’iodure de potassium, 
soit d’iodure mercurique et de chlorure alcalin.

Les équations doivent être analogues à celles que nous avons indiquées plus haut pour 
l’hyposulfite de soude et le sulfite de soude. Nous avons confirmé, dans les réactions précé-
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grand excès de ces dissolvants par rapport à l’iodure mercurique car, dès qu’on dépasse 
une teneur en iodure ou chlorure alcalin de 6 °/o environ, la gélatine est altérée; en outre,

CONCL USIONS

Intérieur d'église.
Cliché obtenu avec un
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direct et de suivre l’intensification progressive du cliché. Bien que les images ainsi ren­
forcées. surtout après traitement par un bain de sulfite de soude, possèdent une stabilité 
relative, il est indispensable, comme nous l’avons vu, pour obtenir une image ne jaunis­
sant pas à la longue sous l'influence de l'air humide, de traiter le cliché au sortir du bain 
de renforcement par un révélateur approprié.

Grâce aux qualités spéciales que possède ce renforçateur et à sa grande élasticité, il 
pourra, croyons-nous, recevoir de nombreuses applications.

Congrès photographique de 1900
La photographie, déjà très importante à la dernière Exposition universelle, a pris un 

si grand développement depuis dix ans qu’elle ne pouvait se dispenser d'avoir en 1900 
son congrès spécial.

Nous avons déjà dit quelques mots du premier choix des membres de ce Congres, 
mais nous n’avons pas donné l'exacte composition de ses différentes commissions, parce 
qu’elles n’étaient pas encore constituées. Or, c’est cette organisation qui nous amène à 
présent à en parler pour la seconde fois.

Disons d’abord ce qu'elle est, attendu que le Congrès aura très probablement pour 
bureau celui qui s'est constitué pour l'organiser ou tout au moins pour le préparer, car 
c’est généralement ainsi que cela se passe.

Ce bureau d’organisation, présidé par M. JANSSEN, a pour vice-présidents, suivant 
l’ordre alphabétique des noms, MM. BUCQUET, président du Photo-Club de Paris: DAVANNE, 
président de la Société française de Photographie ; M. le docteur MAREY, professeur au 
Collège de France, membre de l’institut, et M. le général SEBERT.

Son secrétaire est M. S. PECTOR, avec MM. LONDE et Vidal pour secrétaires-adjoints 
et M. MOLTENI pour trésorier.

La première commission, affectée à la section de physique photographique a pour 
président M. VILLE; M. HOUDAILL.E, pour vice-président; MM. BERGET et WALLON, pour 
secrétaires. Ses simples membres comprennent, toujours suivant l’ordre alphabétique, 
MM. BUGUET, Coi.SON, ConNU, FABRE, FLEUIT-HENNAGIS, PAUL HENRY, PROSPER HENRI, Lipp- 
MANN, MANTOIS, MOESSARD, MONPILLARD, SORET, J. VaLLOT, VILLARD ET WOLF.

La deuxième commission, affectée à la section du Matériel photographique est 
composée de MM. CARPENTIER, président; FLEURY-HERMAGIS, vice-président; DENARIA et 
Gaumont, secrétaires; Membres : MM. NADAR, Rolland, de SAINT-SENOCH, TRUTAT, de 
VIL.LECHOL.LE.

La troisième commission, affectée à la Chimie, à la Terminologie et à la Litho­
graphie photographique est présidée par M. BARDY, avec M. Louis LUNTÈRE pour vice-pré­
sident et MM. BALIGNY et COL.SON pour secrétaires. Membres : MM. ACDRA, BORDET, FABRE, 
GACTIIER-VILLARS, GCI.LENINOT, Houdaille, MONPILLARD, POULENC, VILLARD.

Enfin la quatrième commission, (fui s'occupera des questions légales et profession- 
nelles, est présidée par M. BERTHAUD, avec MM. NADARD et PRÉvosT pour vice-présidents: 
M.M. Buloz et SAUVEL, pour secrétaires; et pour membres, MM. BELLINGARD, BRAUN, DUBou- 
Loz, LÉVY, PEnnor DE CHAUVEUX, Rendu VIBERT, DE VILLECIIOLLE.

Il est probable que cette organisation est encore toute provisoire, car nous n’y 
voyons pas figurer nombre de personnalités photographiques trop indiquées pour être 
oubliées ou écartées.

Congrès
photographique de
1900
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Revue des Périodiques

La clarté de l’objectif. — M. Frécot, dans
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Avec cette base et le degré comparatif du 
degré de puissance de chacun des réducteurs, 
nous pouvons faire tous les bains nécessaires 
pour obtenir l’effet désiré.

Ce tableau s’établit à peu près comme suit : 
Hydroquinone. . i soit 8 gr. pr 1000 c.c. d’eau 
HN E = 

il peut y avoir intérêt à mélanger plusieurs 
réducteurs afin de fondre autant que possible 
leurs qualités. M. Lequeux donne à cet effet 
le tableau suivant, qui indique les propor- 
pana ete cbuopa "éditeur pour des mélanges
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(Suite et fin, voir les n° 9, 10 et 12 de la nouvelle série du journal).
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dësert, sans végétation, est à quelque distance de T’entrée du canal, oh se trouvent groupées 
quelques habitations d’employés de la Compagnie et bureaux le long d’un quai planté d’arbres. 
Autres, de Trorironi des moaltasnes pelées d’une altitude moyenne de quelques centaines de

Nous voici dans la mer Rouge, qui s’est fait, c’est le cas de le dire, une chaude répu- 
tation. En effet, tout le monde a entendu parler des terribles traversées pendant lesquelles le

Une traversée, p. E.
Gallois (Suite et fin)
Sur le Nil. Cliché de M.
Luc de Dobrzansky
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Périm - Djibouti-A den

Nous voilà donc au fameux détroit, que l’île de Périm partage en deux, ménageant deux 
passes, dont la plus étroite ne mesure que 2300 mètres de large. Vis-à-vis se dressent des 
collines d’environ 300 mètres de haut, au pied desquelles est Cheik-Saïd dont on a beaucoup 
parlé récemment.

Sur l'île même de Périm se dresse un fortin ainsi qu’un phare. Quelques pêcheurs habi­
tent sur ces bords. Des oiseaux volent autour et à l'arrière du paquebot en quête de quelques 
débris ou reliefs de repas jetés à la mer, c’est du reste l’escorte ordinaire de tout bateau. 
Aux escales surtout, les mouettes ne cessent de roder autour en criant; de temps à autre une 
d'elles se laisse tomber et vient cueillir quelqu’épluchure ou détritus quelconque pour 
reprende son vol un instant interrompu.

Les navires passent, ceux de la ligne de Madagascar par Djibouti et ceux de Chine, tan­
tôt par cette escale, tantôt par Aden. Comme on s'en souvient, notre nouvelle colonie est 
située sur la baie de Tadjoura, dans la partie sud, tandis qu’Obock, aujourd'hui supplanté est 
au nord, adossé à des collines arides. L’aspect de notre nouveau poste est peu riant et le 
mouillage, car on se tient à plus d'un mille au large, est plus ou moins abrité. Djibouti est 
situé sur une langue de sable sans autre trace de végétation que les jeunes palmiers destinés 
à périr, si ce n’est déjà fait, qui entourent le « Palais du Gouverneur», bâtisse avec deux 
sortes de tours sur la façade et qui s'élève auprès du maigre môle en pierre sèche, formant 
le port! Derrière s’étend une place assez vaste, où se trouve le siège de l’administration et 
la poste. A la suite est le village indigène avec ses pauvres cabanes... Au delà, le désert! 
Enfin sur le côté opposé est le dépôt de charbon de la Compagnie des Messageries Maritimes, 
Sur une maison, on peut lire, écrit en grosses lettres : « Hôtel de France» ; c'est là que des­
cendent les voyageurs de distinction.... et ceux en général que l’attente d’un bateau oblige 
à stationner dans ce séjour enchanteur!

Inutile de dire que l’élément européen résidant à Djibouti est bien peu nombreux. Quant 
au climat, il est forcément chaud et plutôt malsain. La température oscille entre 30 et 
35 degrés, mais à certains moments, elle s’élève au delà.

Pendant l'escale, on est assailli par des indigènes qui viennent changer des pièces de mon­
naie d’argent contre des pièces de 5 francs, qui font prime; on ne dira pas qu'ils n’ont pas 
l’instinct des affaires. Le long du bord, d’autres noirs plongent àla recherche des pièces qu'on 
leur jette ou chantent le « tara raboum die» et s’accompagnent en frappant dans leurs mains, 
et en faisant claquer leurs avant-bras humides contre le corps. Au pied de l’échelle, des em­
barcations dirigées par des noirs à la chevelure crépue se pressent en quête de clients, pour 
la conduite à terre, moyennant un tarif établi. Tout se passe bien sous l'œil vigilant de la 
police représentée par des nègres habillés de jaune et armés d’une baguette, mais auxquels 
l’administration n’a pas jugé utile de payer des chaussures, qui les gêneraient du reste.

La route suivie par les navires longe la côte pour aller passer au sud de la grande île 
de Socotora pour ceux qui vont en Extrême-Orient, tandis que ceux qui se dirigent sur Mada­
gascar doublent le redoutable cap Gardafui. Ce nom évoque de sinistres souvenirs, car le 
passage est réputé dangereux à cause surtout d’une singulière conformation de côte. Il 
existe deux pointes que parfois des marins ont prises l’une pour l'autre, si bien qu'en 
croyant avoir doublé la véritable, qui n’était en réalité que la première, ils se sont brisés sur 
la seconde, s’apercevant trop tard de leur méprise.

Mer des Indes.

Le navire va maintenant suivre une ligne oblique dans la direction du Sud-Est pour ga­
gner Colombo. Voilà cinq à six jours entre le ciel et l’eau. Suivant la saison, que l'on fera 
bien de choisir si l'on peut, la mer sera plus ou moins favorable; c’est ainsi que notre saison 
d’hiver devrait être choisie de préférence, car à cette époque, on fera probablement une belle 
traversée, et il faut éviter, autant que possible, les changements de moussons, c’est-à-dire le 
moment où les vents changent de direction et passent du Sud-Est au Nord-Ouest.



LA PHOTOGRAPHIE FRANÇAISE

Alors, gare aux cyclones, dont on connaît tous les dangers, et malheur au bateau 
qui ne peut se tenir dans la zône dite maniable, sans quoi il est irrémédiablement 
perdu. Mais je n’ai pas l’intention de faire ici la description scientifique de ces terribles 
phénomènes, où le vent atteint des vitesses prodigieuses et où la mer se soulève, mena- 
çant d’engloutir le malheureux navire sous des vagues dépassant dix et quinze mètres de

SeuEe % : zoleh derdc ‘ MT: IreSmuc : torons: i curieux coup d'œil; "TU 

veut, sur les chaises longues, et tout le monde est parti pour le domaine des songes. Petit à 
petit, on va se réveiller et reprendre ses occupations: les conversations YopL recommencer,
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L'heure de la sieste.
Cliché de M. E. Gallois
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Ceylan-Colombo
L’île de Ceylan apparaît au loin, dominée par son massif montagneux, dont certains 

sommets dépassent hardiment 2.000 mètres.
Quand le temps est beau et l’horizon clair, on distingue le célèbre Pic d'Adam qui a 

longtemps passé pour la plus haute montagne de la grande île indienne. On stoppe pour 
prendre le pilote obligatoire; dans bien des cas ce n’est plus qu'une simple formalité et une 
sorte d'impôt indirect dont est frappé tout bateau entrant au port. La marche se ralentit 
et bientôt on mouille à l’abri d’une longue jetée qui ne mesure pas moins de 1.200 mètres et 
porte à son extrémité un phare trapu. Le navire va faire une escale de quelques heures pour 
débarquer ou transborder des passagers, faire des provisions et surtout le charbon, car on 
en consomme une moyenne de cinquante tonnes par jour.

Colombo est une grande ville de plus de cent vingt mille habitants, qui a supplanté 
Point de Galle, ancienne escale des bateaux qui se rendaient aux Indes ou en venaient, 
depuis la création de son port dont les travaux ne sont pas encore achevés. La ville est située 
sur une sorte de pointe et presque entourée de marigots, lacs encadrés par une luxuriante 
végétation tropicale où les cocotiers balancent leur souple chevelure au-dessus des bananiers 
aux larges feuilles. Elle se divise en ville européenne appellée le « Fort ». où sont les hôtels, 
la poste, les administrations, les agences de Compagnies de navigation, les comptoirs et 
magasins des commerçants, avec de larges voies au sol rouge, et en ville indigène ou noire, 
le quartier de Pettah sans cachet bien pittoresque, avec ses échoppes et ses rues ou places 
où grouille une foule barriolée, parmi laquelle se distinguent les Cingalais en jupon avec 
leur peigne d’écaille planté dans de noires et luisantes chevelures. La population est composée 
d'éléments les plus divers, parmi lesquels on remarque des musulmans avec leurs turbans, 
des Tamils et des produits, échantillons de croisements les plus bizarres au point de vue 
ethnographique, de race noire, cela va sans dire. Au milieu de tous, on retrouve encore des 
représentants de cette race sémite répandue sur toute la surface du globe.

A peine le navire est-il mouillé qu'il est entouré d’embarcations de toutes formes parmi 
lesquelles le « catamaran » chaloupe indigène très étroite et haute sur l'eau, munie d'un 
balancier, qui la rend inchavirable; de loin elle a l’air d’une araignée qui ne marcherait que 
sur les pattes d'un seul côté. Le premier descendu à terre est l’agent des postes, personnage 
officiel, qui va porter la correspondance et faire son service. Pendant ce temps, c'est l’agent 
des messageries qui, lui, est monté à bord, suivi des voyageurs embarquant et d’une nuée 
de marchands parasites, qui viennent vous proposer des pierres fines, des bijoux, des den­
telles, des boîtes et divers bibelots plus ou moins locaux, à des prix fantaisistes et qu’il faut 
débattre et réduire singulièrement si l'on a le désir d'acheter. Parmi les pierres ce sont sur­
tout des soi-disant rubis, des « œil de chat » et des pierres blanc bleuté dites « pierres de 
lune » que le marchand vous cède pour quelque pièce blanche. Il y a aussi le changeur qui 
prélèvera sa petite commission, puis des danseurs, les charmeurs de serpents et d’adroits 
escamoteurs. Il ne faut pas manquer de voir le truc du « manguier poussant instantané­
ment, » exécuté avec une grande dextérité. L’indigène fait un petit tas de terre qu'il arrose 
légèrement, puis il y plante une sorte de fruit un peu plus gros qu’un œuf, qu’il recouvre 
d’un morceau d'étoile sous lequel il passe ses avant-bras; successivement, il fait apparaître 
une feuille verte, puis sortir un petit arbrisseau tout entier et de la plus grande fraîcheur.

Mais nous sommes arrivés à destination et on aura hâte de gagner le débarcadère où 
vous attendent les coolies, les cochers, les boys et les représentants d’hôtel qui sont proba­
blement venus vous chercher à bord. On passe la douane sans difficulté et on va se reposer 
sur le « plancher des vaches », ce dont on n’est généralement pas fâché. Ce ne sont pas les 
moyens de transport qui manquent : « Jinrikishass » ou petits et légers pousse-pousse, que 
l’on retrouve dans tout l’Extrême-Orient, victorias ou voitures indigènes et charrettes à 
zébus avec leur toiture en natte pour les bagages.....

Mais le moment est venu de nous séparer et l’auteur sera très satisfait s’il a pu quelque 
peu intéresser son lecteur et l’encourager à aller par la suite goûter les impressions que 
procure cette longue mais intéressante traversée.

Eugène Gallois
Membre de la Société de Géographie.
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RECETTES & PROCÉDÉS
Le Kachin 

par M. ETHELBERT IIENRY

The Photogram. — Les journaux anglais 
signalent un nouveau développateur, désigné 
sous le nom de kachin: ce produit, d’après 
les expériences de M. W. Ethelbert Henry, 
donnerait de très bons résultats pour les né- 
gati fs, pour les projections et pour les papiers 
au bromure: il s’emploie dans une solution 
de sulfite avec addition d’un alcali : mélangé 
à une solution d'hyposulfite de soude, il per­
met de développer et de fixer dans un seul 
et même bain. E. C.

*

Pour assouplir le caoutchouc 
qui s’est durci

The Photographic News. — On éprouve 
souvent une déception en reprenant un obtu­
rateur dont on ne s’est pas servi depuis long­
temps. Le tube et la poire de caoutchouc ont 
perdu leur élasticité et semblent hors d'usage. 
C’est sans doute parce qu’on n’a pas eu le 
soin de les saupoudrer largement de talc, 
bien que le saupoudrage ait encore l’avan­
tage d’empêcher le tube de se coller sur le 
métal de l’obturateur. Quoiqu’il en soit, on 
peut encore réparer le mal. Il suffit de trem­
per le caoutchouc dans un mélange d’une 
partie d'ammoniaque du commerce avec deux 
parties d’eau, il y reprendra sa souplesse. 
S’il y a quelque déchirure, on la répare avec 
une dissolution de caoutchouc.

(Bulletin de la Société Prancaise de Photographie).

L’ozotypie
11 s’agit dune simplication du procédé au 

charbon : Un papier est couvert d'une couche 
composée de bichromate de potasse, et d’un 
sel métallique dense, tel que le sulfate de 
manganèse. Ce papier est insolé sous un 
négatif jusqu'à apparition d’une image posi­
tive assez intense pour que l’opérateur puisse 
en suivre les progrès et la modifier à son 
gré: nous avons ainsi une épreuve composée 
de chrome et de manganèse, sels dont nous 
pouvons éliminer l’excès par un simple 
lavage qui a pour effet de fixer l’image et de 

la rendre permanente. Il ne reste plus qu’à 
appliquer sur cette première épreuve une 
feuille de papier au charbon ordinaire, cou- 
< he contre couche, et la gélatine adhérera au 
papier manganèse proportionnellement à 
l'insolation de celui-ci: nous enlèverons la 
feuille de charbon dont la gélatine restera 
collée au papier manganèse et nous la 
dépouillerons à l’eau chaude comme à l’ordi­
naire; nous obtenons ainsi une image non 
renversée formée par une souche de chrome 
et de manganèse qui aura retenu une plus 
ou moins grande quantité de pigment gélatine 
du papier.

Tous les papiers bien encollés conviennent 
à ce procédé; le cas échéant on encollera à 
la gélatine.

Badigeonner ensuite le papier à sensibi­
liser avec la solution :
Bichromate de potasse................. 7 parties
Sulfate de manganèse.................... 14 —
Eau.................................................... 100 —

Sécher à l’obscurité.
Insoler, et, après l’impression, laver à 

plusieurs eaux : laisser sécher.
Prendre une feuille de papier au charbon 

et l’immerger dans:
Hydroquinone............................... 1 gr.
Acide acétique cristallisable .. . 2 c. c.
Eau................................................. 1000 —

Placer le positif au manganèse en contact 
parfait avec le papier charbon, couche contre 
couche, dans le bain même.

Après séchage, on fait d'abord gonfler la 
double feuille dans l’eau froide, puis on 
dépouille à l'eau tiède commme à l’habitude.

La couleur définitive de l’image est celle 
du pigment-charbon employé; la sous- 
couche manganique disparaît complètement. 
Un excès d'acide augmente les contrastes, 
un excès d’hydroquinone tend à les adoucir.

Les épreuves au manganèse une fois fixées 
se conservent indéfiniment sans perdre leurs 
propriétés; il est donc permis de tirer une 
série d’ozolypes que l'on conserve pour ne 
s’en servir qu’en cas de besoin.

Le très grand avantage de ce nouveau pro- 
cédé sur ceux au charbon ou à la gomme 
bichromatée, réside dans l’obtention dune 
image visible pendant le tirage.

Recettes et procédés
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RENTRÉE DE CUIRASSIERS
Ltehé de Mors de Sainte-Matie
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Concours de
photographie
instantanée. Petits
cousins. Cliché de
Melle de Sainte-Marie

Concours de
photographie
instantanée. Rentrée
de cuirassiers. Cliché
de Melle de Sainte-
Marie

Concours de
photographie
instantanée. Une
passerelle trop
chargée. Parc de
Michel-Pacha à
Tamaris. Cliché de
Melle C. Laguarde

Concours de
photographie
instantanée. Quai
Cronstadt - Toulon.
Cliché de Melle C.
Laguarde
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ECHOS
Nous sommes heureux d’enregistrer la 

nouvelle distinction dont Al. G. Masson, le 
sympathique éditeur et très éminent Prési­
dent de la Chambre de Commerce vient 
d’être l'objet.

A l’occasion de l’inauguration du Port 
d’Ivry, M. Georges Masson a été nommé 
Commandeur de la Légion d’honneur. Tant 
de services rendus au progrès général des 
sciences et l'inépuisable dévouement qu’il a 
depuis si longtemps pour le bien public,— 
dévouement manifesté par toutes ses fonc­
tions, — faisaient à l’État un devoir de cette 
nouvelle marque de reconnaissance donnée 
à l'un des plus précieux citoyens de notre 
pays. Nous adressons de tout cœur, au nou­
veau Commandeur, nos plus vives félicita­
tions.

•

La mort vient d'enlever, assez rapidement, 
un de nos plus éminents et de nos plus con­
nus vulgarisateurs, Albert Tissandier, qui 
était universellement aimé et apprécié. Ses 
travaux et ses ascensions célèbres sont trop 

connus pour que nous ayons à les rappeler, 
mais nous tenons à nous associer ici à la dou­
leur de ceux qui perdent en lui un homme 
aussi aimé qu’estimé.

•

Cours gratuit
L’Association Philomathique (section Vol­

taire), rouvrira son cours de photographie, le 
samedi 14 octobre, à l’école de garçons, 
33, rue Godefroy-Cavaignac.

Ce cours, confié à M. L. Bousset, sera con­
tinué tous les samedis de 8 h. 1/2 à 10 h. du 
soir, et comprendra, outre la partie élémen­
taire, des leçons complémentaires sur l'opti­
que, stéréoscopie, procédés photo-mécani­
ques, photographie des couleurs, projections.

En outre, des causeries auront lieu men­
suellement sur les questions d’actualité et 
les innovations diverses.

Le cours est gratuit, les dames y sont 
admises, des récompenses seront décernées 
en fin d'année.

On trouve des programmes au siège de la 
section.

*

CHAMBRE SYNDICALE
La séance est ouverte à 9 heures, sous la présidence de M. J. Dubouloz, Président, assisté de 

M. Molteni, président d'honneur, de MM. J. Demaria et Mendel, vice-présidents, de M. Gaumont, 
secrétaire général, de M. Jarret, secrétaire, et de M. Mercier, trésorier.

Membres présents : MM. Bondon, Bardet, Balbreck fils, P. Chaux, Derepas, Duchesne, Dumont, 
Duplouich et Henry, Dony, Delbosque, Duvau, Garço, Gastine, Joux, Lezy, Merville, Preron, Pou­
lenc. Reeb, Roussel, Trambouze.

Membres excusés : MM. Balbreck père, Degen, Hermagis, Marillier, Mantois.
Après lecture, le procès-verbal du 4 Juillet 1899 est adopté.
M. le Président s'excuse d’avoir fait reporter au 10 la séance de la Chambre Syndicale préa­

lablement fixée au 3. M. le Président explique qu’il a été retenu à Genève pendant les premiers 
jours du mois par une affaire concernant le Syndicat.

M. le Président a le regret de faire part à la Chambre du décès de M. Thibault, représentant 
à Paris de la maison Lumière. Le Secrétaire général voudra bien faire parvenir à sa veuve 
une lettre de condoléances.

M. Dubouloz fait part également du décès de M. Dehors, membre actif de la Chambre Syndicale; 
le Secrétaire général voudra bien envoyer également une lettre de condoléances à sa veuve et 
exprimer les regrets du bureau de n'avoir pu assister aux funérailles, la îcttrc de faire part étant 
arrivée pendant les vacances.

Lecture est faite de la correspondance : Circulaire demandant la participation à l'exposition 
qui doit être ouverte prochainement à Marseille.

MM. Balbreck et fils font part du transfert de leurs ateliers et de leurs bureaux. 137, rue de 
Vaugirard, et 4 bis, rue des Fourneaux.

La Chambre de Commerce française d'Anvers accuse réception de l’adhésion de la Chambre 
syndicale et la remercie. Elle rappelle que la Chambre de Commerce française d’Anvers se lient

Échos

Extrait du procès-
verbal de la Chambre
syndicale des
fournitures
photographiques
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M Mantois, pour raisons de santé, adresse sa démission de Vice-Président de la Chambre 
Syndicale. M. le Président a répondu à M. Mantois que la chambre syndicale serait trop heureuse 
de lui conserver son titre de vice-président jusqu’à ce que sa complète guérison lui permette de 
reprendre ses fonctions.

Il est distribué, au cours de la séance, les diplômes accordés aux membres de la Chambre 
Syndicale à la suite de l'exposition nationale de Poitiers.

M. Sermaisse fait remarquer que le commerce photographique se trouve, à Poitiers, entre les 
mains des propriétaires de la Maison des Grands Bazars.

Le différend soulevé entre MM. Pipon et Duchenne a été soumis par le tribunal à l'arbitrage 
de la Chambre Syndicale, et nous avons eu le plaisir d’annoncer que les arbitres sont arrivés à 
mettre d’accord les deux parties.

MM. Biard et Deschamps, présentés à la dernière séance, sont admis à l’unanimité Membres 
actifs de la Chambre Syndicale.

Il sera procédé à la prochaine réunion à l'élection de M. Marc Leroux, éditeur de l’annuaire 
général de la Photographie, 3, rue Garsault, à Paris, présenté par MM. Cadot et Dubouloz: 
de M. Simon Beney, 317, rue St-Martin, à Paris, directeur de la Maison de Paris de la Société 
des produits photographiques Phébus, présenté par MM. Dubouloz et Korsten.

Sont nommés membres correspondants: M. Natavel, 45, rue Roussy, à Nimes, directeur de la 
Société des produits photographiques « Phébus », présenté par MM. Dubouloz et Korsten.

M. Thibaudier Antoine, pharmacien et marchand de fournitures photographiques à Rives-de- 
Gier, 12 rue de Lyon, présenté par MM. Dubouloz et Jarret.

M. Fenech Gaston, marchand de fournitures photographiques à Philippeville (Algérie)présenlé 
par AM. Dubouloz et Derepas.

Il est procédé à la lecture du questionnaire du ministre du commerce relatif à l’organisation 
du Conseil des Prud’hommes, et aux réponses et commentaires qui ont été faits à ce question­
naire. La Chambre remercie à l’unanimité MM. Degen et Deffez du travail si intéressant que l’on 
vient de lire et dont ils ont bien voulu se charger.

Une copie du manuscrit envoyé au ministère du commerce sera déposée aux archives.
Aux prochaines élections des conseillers prud’hommes, M. Dumont sera proposé comme can­

didat par notre Chambre Syndicale. Le Président charge M. Dumont à ce propos de bien vouloir le 
tenir au courant de la prochaine date des élections.

M. le Président fait savoir que jusqu’à ce jour, le résultat de la consultation des négociants 
sur l’avilissement, des prix a donné 175 adhésions pour la réunion d’un Congrès contre 6 bulletins 
demandant le maintien du statu quo.

Le Président propose d’attendre la prochaine réunion de la Chambre Syndicale pour faire 
connaître la décision qui sera prise par la commission.

M. P. Chaux adresse la traduction d’une note parue dans un journal anglais et qui donne les 
mesures prises par les fabricants anglais pour combattre l'avilissement des prix; des remercie­
ments sont adressés à M. P. Chaux.

M. Molteni donne quelques renseignements sur le salon qui sera réservé à la Chambre Syndi­
cale à l’exposition de 1900. L’emplacement accordé correspondra à peine au cinquième des 
demandes. Les frais de location seront d’environ 500 francs par mètre superficiel pour les petits 
salons, et de 300 francs pour les vitrines latérales.

M. Sermaisse, présente au nom de MM. Lesueur et Ducos du Hauron, un petit appareil pour la 
photographie des couleurs dénommé le Mélano-chromoscope.

Le séance est levée à 11 heures.

Bibliographie

MOESSARD (P.) — L’Objectif photographique. Elude pratique, examen, essai, choix et mode d'em­
ploi. 1 vol. grand in-8, avec 115 figures et 1 planche; 1899.

Dans un précédent volume (L’Optique photographique), l’Auteur a étudié l’objectif au point 
de vue théorique. Le Traité actuel, complément du premier, est consacré à la partie pratique de la 
même question.

Les extraits suivants de la Table des matières indiquent, du reste, nettement l’utilité pratique 
de cet ouvrage. — Première partie. Essai des Objectifs. Chap. I. Examen extérieur d un objectif. 
Chap. II. Examen optique de l’Objectif. Caractéristiques optiques de l’Objectif. Elude optique 
d’un Objectif. Méthode optique. Essai optique sans appareils spéciaux. Essai optique avec 
appareils spéciaux. Méthode photographique. — Deuxieme partie. Appréciation et choix d’un 
Objectif.

Bibliographie
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Voyages circulaires à Coupons combinables sur le réseau P.-L.-M.
Il est délivré. toute l’année, dans toutes le gares du réseau P.-L.-M., des carnets individuels ou de famille, pour effectuer 

sur ce réseau, en Ir-, 2e et 3- classes, des voyages circulaires à itinéraire tracé par les voyageurs eux-mêmes, avec parcours 
totaux d'au moins 300 kilomètres Les prix de ces carnets comportent des réductions très importantes qui atteignent, pour les 
billets de famille, 309/ du Tarif général.

La validité de ces carnets est de 30 jours jusqu'à 1.500 kilomètres; 45 jours de 1.50! à 3.000 kilomètres, 60 jours pour plus 
de 3.000 kilomètres.

Faculté de prolongation, à deux reprises, de 15, 23 ou 30 jours suivant le cas, moyennant le paiement d'un supplément 
égal au 10 *• du prix total du carnet pour chaque prolongation.

Arrêts facultatifs à toutes les gares situées sur l'itinéraire
Pour se procurer un carnet individuel ou de famille, il suffit de tracer sur une carte, qui est délivrée gratuitement dans 

toutes les gares P.-1..-M., bureaux de ville et agences de la Compagnie, le voyage à effectuer et d’envoyer cette carte, 5 jours 
avant le départ. A la gare où le voyage doit être commencé, en joignant à cet envoi une consignation de 10 francs.

Le délai de demande est réduit à 2 jours (dimanches et fêtes non compris), pour certaines grandes gares.
N. B. — Les carnets délivrés aux conditions de ce tarif sont constitués par une série de coupons reproduisant complè­

tement l'itinéraire demandé par les voyageurs, chacun des coupons servant de billet pour le parcours correspondant. — Cetl 
mesure dispense les voyageurs de passer au guichet avant le départ et leur permet de sortir de la gare sans autre formalité 
que la remise, à la sortie, du coupon correspondant au parcours effectué.

Chemins de fer de Paris-Lyon-Méditerranée
L’Hiver à la Côte d’Azur

NICE, CANNES, MENTON et toutes les gares de CANNES à MENTON
Billets d’aller et retour collectifs de 2e et 3e Classes pour familles

Ces billets sont délivrés du 1* Octobre au 15 Novembre 1899, pour un parcours simple minimum de 
500 kilomètres, aux familles d'au moins trois personnes, les serviteurs étant considérés comme faisant partie 
de la famille. Le prix du billet collectif est calculé comme suit: quatre billets simples pour les deux pre­
mières personnes; un billet simple pour la troisième personne, la moitié du prix d’un billet simple pour 
chacune des personnes en sus de la troisième.

-------------- ARRÊTS FACULTATIFS --------------
Faire la demande quinze jours au moins à l’avance

Renforçateur
"LE COSMOPOLITE”

Concentré en un seul liquide, 
pour renforcer les clichés trop faibles. — Le Flacon : I fr. 50

Atténuateur "Le Cosmopolite”
Produit indispensable pour descendre les clichés trop 

posés ou trop développés. Avec cet Atténuateur, on ramène 
les clichés trop opaques à l’état normal, c’est-à-dire qu’on 
obtient en quelques minutes des clichés donnant au tirage 
de très bonnes copies. — La Boîte : 2 fr.

COLLE RUSSE 
Collant tous les papiers photographiques 

ET N’ENLEVANT PAS AUX ÉPREUVES LE BRILLANT DU GLAÇAGE 
Son adhérence et sa transparence la font adopter et préférer 

à toutes les colles connues.
Le Flacon de 125 gr. » 50 | Le Flacon de 500 gr. I »

— 250 — » 80 I — 1 kilo 1 50

Cigarettes Phébusiennes
POUR PHOTOGRAPHIER LA NUIT

Les seules donnant des clichés 
aussi nets que ceux pris à la clarté du jour.

Prix de la Boîte de 10 Cigarettes : 1 fr. 40.

Dépôt de ces spécialités dans les Maisons de Fournitures 
photographiques dont le système est de vendre bon à 
petit bénéfice et beaucoup.

VENTE EN GROS:
A. MASSON, 8, rue de Jarente, Paris

Papiers

toute garantie.

Marque déposée

A10 Pour avoir de w bonnes épreuves
• positives, exiger les

papiers de la marque 
"TAMBOUR" dont la fa­

brication supérieure donne

PAPIER BRILLANT 
au Gélatino-Citrate d’Argent
Papiers albuminés supérieurs "RIVES" 
Papier mat-celloidine (remplaçant le Platine). 
Papier brillant-celloidine extra. 
Soie sensible. — Cartes postales sensibles

Exiger la marque

VENTE EN GROS
USINE:118, rue de la Tombe Issoire, PARIS
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